
OBJET - DEFINITION 
 

La Société Française de Chirurgie Digestive (SFCD) octroie, à un jeune chirurgien, une 
bourse de recherche ou d’aide à la mobilité internationale d’un montant de 15 000 € 
pour un projet original en recherche fondamentale ou clinique. 

CONDITIONS DE CANDIDATURE  
 
LES CANDIDATS : de nationalité française, sont internes ou chefs de clinique en 
Chirurgie Digestive ou Chirurgiens digestifs diplômés âgés de moins de 35 ans au 
moment de la clôture des inscriptions, travaillant en milieu hospitalier, universitaire ou 
de recherche. 
  
LE PROJET : il doit porter soit sur un travail original en recherche fondamentale dans 
le cadre d’un Master, soit sur un travail de recherche fondamentale ou clinique dans le 
cadre d’une mobilité internationale. Les projets de recherche clinique ne seront donc 
examinés que s’ils sont réalisés dans le cadre d’une mobilité. Les différents projets 
doivent porter sur une pathologie digestive bénigne ou maligne. 
  

PRESENTATION - COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
LE DOSSIER DE CANDIDATURE : il devra obligatoirement comporter les 6 pièces 
suivantes : 
 

1. Une lettre de candidature.  
2. Le curriculum vitæ du candidat avec ses coordonnées (adresse, email et téléphone) 

ses titres universitaires et hospitaliers, la liste des travaux et publications.  
3. Le projet de recherche :  

o projet développé en 4 pages dactylographiées maximum, précisant le 
protocole avec les principaux temps de développement de la 
recherche et les résultats espérés.  

o Une lettre du responsable du service d'accueil, indiquant que celui-ci 
a pris connaissance du travail projeté et qu’il est possible d’assurer 
les modalités pratiques de sa réalisation.  

o Les 5 principales publications du service d’accueil au cours des 5 
dernières années 



o Résumé du projet en 15 lignes.  
4. Une déclaration sur l’honneur que la bourse de recherche n’est pas destinée à 

l'achat de matériel.  
5. Une lettre de parrainage d'un membre de la SFCD qui peut être le directeur de 

recherche.  
6. Une lettre du candidat indiquant les autres financements éventuellement 

demandés pour ce projet et leurs origines (notamment les autres bourses).  
 
ENGAGEMENT DES CANDIDATS : Ils s'engagent, en cas d’obtention d’un autre 
financement pour le même projet avant l’attribution de la bourse SFCD, à en informer 
les membres du jury dans les plus brefs délais.  

 
LE DOSSIER EN 6 EXEMPLAIRES est à adresser à : 
  
Professeur Stéphane BENOIST, Hôpital Ambroise Paré, Service de Chirurgie Digestive 
et Oncologique, 9 Avenue Charles de Gaulle, 92100 Boulogne 

 
TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS EXAMINE  

  
ENGAGEMENT DU LAUREAT : Il s'engage à prévenir le président du jury en cas 
d’acceptation d’une autre bourse sur le même projet ou sur un autre projet concomitant. 
Il s’engage à soumettre les résultats de ses travaux de recherche au Congrès 
Francophones de Chirurgie Digestive et Hépato-Biliaire dans un délai maximal de 2 ans.  

 

LE JURY 

 
LE JURY : est composé de 6 membres désignés par le Conseil d'Administration de la 
La Société Française de Chirurgie Digestive (SFCD). Le jury est renouvelé par moitié 
tous les 2 ans. 
 
LA DELIBERATION : Après clôture des inscriptions, l'ensemble des dossiers de 
candidature est envoyé aux Membres du Jury. Le Jury se réunit à une date fixée en 
accord avec les différents membres pour une délibération à l’issue de laquelle il désigne 
le ou les lauréats en cas d’obtention. Le jury se réserve la possibilité d’attribuer la bourse 
à 1 ou 2 lauréats en fonction de la pertinence des projets et des financements déjà 
obtenus par les lauréats concernés. L’ensemble des candidats seront prévenus du résultat 
de la délibération par courrier et le(s) lauréat(s) sera contacté directement par le président 
du jury. 



ANNONCE DE LA BOURSE 

 
Elle est assurée par la Société Française de Chirurgie Digestive (SFCD) sous la forme 
d’un courrier personnalisé et d’une affiche auprès des responsables hospitalo-
universitaires des services de Chirurgie Digestive. 
L’annonce de cette bourse sera également faite par l’intermédiaire du site Internet de la 
SFCD 
  

CALENDRIER 

 
DEPOT DES CANDIDATURES : LE 30 Septembre 2009 
  
Professeur Stéphane BENOIST, Hôpital Ambroise Paré, Service de Chirurgie Digestive 
et Oncologique, 9 Avenue Charles de Gaulle, 92100 Boulogne 
 
DELIBERATION DU JURY : Octobre 2009. 
   
REMISE DE LA BOURSE : pendant le Congrès Francophones de Chirurgie Digestives 
et Hépato-Biliaire, Décembre 2009. 

 


